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Titrisation : L’amendement fin prêt 

La direction du trésor vient de boucler l’amendement du texte de la loi sur la titrisation. 

Il propose d’élargir le champ d’application de cette technique à l’ensemble des créances, au lieu de rester cantonné aux créances hypothécaires. Le texte devrait être rapidement être soumis au Secrétariat général du gouvernement.

